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Le 22 décembre 1982 

Le Secrétaire du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 

Monsieur, 

Nous sommes profondément préoccupés par le référendum qu'il est prévu de tenir 
aux Palaos le 10 février 1983. 

Compte tenu de l'état de confusion dans lequel se trouve le Gouvernement des 
Palaos et de la renégociation injustifiable qui a eu lieu le 20 novembre 1982 après 
l'accord conclu officiellement le 26 août 1982, nous vous demandons de différer le 
référendum sur l'Accord de libre association jusqu'au moment approprié, 
~•est-à-dire jusqu'à ce que la situation aux Palaos soit éclaircie, que toute 
incertitude concernant la renégociation soit levée, et que chacun soit satisfait de 
la campagne d'information politique relative à l'Accord. Cette campagne doit 
f~urnir à la population des renseignements essentiels gui lui permettront de se 
determiner, lors du vote, en fonction des perspectives d'avenir. 

Nous vous demandons donc instamment de faire en sorte que la durée de la 
campagne d'information politique aux Palaos soit suffisante, compte tenu du temps 
~u~pl~mentaire qui sera nécessaire pour expliquer le sous-contrat additionnel gui a 
ete neg . , . , d, . oc1e contrairement aux procedures emocrat1gues. 
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Au nom de ceux gui, au Japon, luttent pour un Pacifique indépendant et 
dénucléarisé, nous vous demandons instamment, compte tenu de la position 
respectable et lourde de responsabilités gui est la vôtre en tant que fonctionnaire 
chargé du statut politique de la Micronésie, de différer le référendum aux Palaos. 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma haute considération. 

Le Secrétaire général de GENSUIKIN 

(Signé) Kanobu SEKIGUCHI 




